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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande de modification des tarifs de distribution d’électricité
1. Référence :
i) GRAME-1, pages 14 et 15
ii) GRAME-1, page 19
Préambule :

i) « Le GRAME s’oppose ainsi à la demande du Distributeur de R-3492-2002 Phase 2 Hydro-Québec Distribution « faire modifier ses tarifs pour l’année tarifaire 2003-2004 (…) dans les quinze (15) jours suivant la décision autorisant ladite modification tarifaire » (Requête amendée, p. 3).
Dans le contexte où le fait d’adopter les nouveaux tarifs au 1er avril 2004 posait le problème d’un manque à gagner pour la présente année tarifaire, le GRAME supporterait la création d’un compte de frais reportés sur le même modèle que celui proposé pour le tarif BT. »
ii) « AUTORISER la création d’un compte de frais reportés, portant intérêts au taux autorisé sur la base de tarification du Distributeur, afin d’y comptabiliser le déficit occasionné dans l’année en cours (2003-2004) par l’application des nouveaux tarifs seulement au 1er mai 2004 ; »
Demandes :
1.1 Veuillez préciser en quoi la création d’un compte de frais reportés diffère d’une rétrofacturation
1.2 Veuillez expliquer dans quelle mesure la création d’un compte de frais reportés respecte, d’une part, le concept d’année tarifaire, lequel est, pour le Distributeur, différent de l’année témoin et, d’autre part, le principe d’équité intergénérationnelle.
